
Jallais 
    Maison de l’Enfance ''Terre d’Enfance'' rue du Pont Piau 
    - 1er lundi du mois de 9 h à 12 h 
    - Les autres lundis de 13 h à 16 h 

Beaupréau 
    Maison de l’Enfance ''Les P’tits Bellos'' 4 rue Françoise Dolto 
   Mardi de 16 h à 19 h 

Centre social 
    Samedi de 9h à 12h (hors vacances scolaires) 

Villedieu la Blouère 
    Maison de l’Enfance ''L’Île des Enfants" Allée des Jardins 
    Vendredi de 13h à 16h 

Permanences sur rendez-vous

CAS PARTICULIER : 
PRISE EN CHARGE D’UN ENFANT
Lors d'une animation collective en cas de
défaillance de l'accompagnateur de l'enfant, les
responsables légaux seront contactés pour venir
chercher l'enfant. (sous réserve d'avoir leurs
coordonnées)

Intérêts pour l'enfant
-Rencontrer d’autres enfants, adultes et apprivoiser
de nouvelles règles de vie
-Découvrir de nouveaux jeux, et supports de
découvertes
-Se faire plaisir avant tout à son rythme, la
production n’est pas recherchée, l’enfant est libre de
ses choix

Intérêts pour l’adulte accompagnateur
-Rencontrer d’autres collègues, être intégré à un
groupe de collègues 
-Partager ses expériences professionnelles 
-Échanger avec une animatrice du Relais 
-Découvrir de nouveaux jeux, et activités qui
peuvent parfois se refaire à domicile 

Le rôle de l’animatrice du Relais
-Être à l’écoute des enfants, des professionnels et
des parents
-Échanger des informations sur la vie du relais, le
centre social
-Proposer et aménager des activités de découvertes
variées et adaptées
-Garantir le cadre notamment en lien avec le
présent règlement
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              Modalités d’inscription / annulation
 
Les inscriptions, lorsqu’il y en a (se référer aux outils
de communication, par exemple le prog'Ram),
peuvent se faire en contactant le Centre Social : 
 02.41.63.06.33  ou rpe@cs-evreetmauges.fr 

En cas d’annulation ou modification (nombre
d’enfants par exemple), le participant s’engage à
prévenir le plus rapidement possible. Ceci afin de
permettre à une personne en liste d’attente d’être
rappelée.

Les questions relatives au contrat ne sont pas
abordées en matinées. 

Renseignements par téléphone aux horaires
d'ouverture du centre social ou en prenant
rendez-vous: 
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          Formalités
Les matinées sont gratuites. Le nom et prénom des
participants (enfants et adultes) sont demandés. 
 L’accord écrit des parents pour la participation de
l’enfant à la matinée est nécessaire au préalable
lorsque l’enfant vient accompagné d’un assistant
maternel ou d'une garde à domicile. 

L’adhésion au Centre Social n’est pas obligatoire lors
de la participation aux matinées du Relais, elle reste
un soutien aux valeurs du Centre Social et sa vie
associative. (sauf cas particulier, emprunt de livres)

           Hygiène et matériel
Les produits de change destinés aux enfants ne sont
pas fournis par le Relais.

 

           Pour qui ?
Les matinées du Relais Petite Enfance sont ouvertes
aux assistants maternels, garde à domicile,
parents avec leurs enfants de 0 à 4 ans du
territoire de Beaupréau-en-Mauges. La priorité est
donnée aux assistants maternels et garde à
domicile. Les personnes habitant hors de
Beaupréau-en-Mauges peuvent être accueillies
uniquement s’il reste de la place, et ne sont pas
prioritaires. 
Lorsqu’un enfant est malade ou contagieux la
fréquentation du relais est momentanément évitée.

           Comment y participer ?
La fréquentation aux matinées implique
l’approbation de ce règlement. La présence aux
temps collectifs est basée sur le volontariat, il n’y a
aucune obligation de participation.

                  Effectif 
Le nombre d’enfants maximum, afin de garantir une
qualité et sécurité d’accueil, est fixé à 18 enfants par
matinée du relais. Cette capacité peut être réévaluée
en fonction de l’activité, du contexte sanitaire ou du
lieu. Les animatrices du Relais évaluent cette jauge.

amené(e)s à photographier les enfants. Ces
photographies pourront être affichées sur des
supports de communication du centre social.
L’accord écrit des parents est obligatoire et
devra être remis à l’animatrice du relais à partir
du moment où il participe aux matinées. Afin de
ne pas perturber le jeu de l’enfant, les adultes
accompagnateurs pourront prendre
ponctuellement des photos des enfants qui sont
sous leurs responsabilités avec l’accord de
l’animatrice du relais.

Dans le cadre des matinées du Relais
Petite Enfance, l’animatrice peut être

Participation

Des temps d’éveils sont proposés. Les enfants sont
libres d’y participer et d’évoluer à leur rythme
propre.
La matinée peut commencer par un temps d’accueil
avec des jeux libres pour laisser le temps à chacun
d’arriver et aux enfants de prendre leurs marques.
Un temps en chansons est prévu avant et/ou après
le temps de l’activité.
La participation des professionnel(le)s et
parents peut être sollicitée pour la mise en place, la
réalisation et le rangement à la fin des temps
collectifs.

L’assise au sol ou sur des petites chaises est
privilégiée afin d’être à la hauteur de l’enfant.
Les téléphones mobiles sont éteints afin de
favoriser une concentration sur l’enfant et la
disponibilité de l’adulte.

Les échanges entre professionnels, ou avec
l’animatrice du relais restent discrets, et
confidentiels, sans jugement. Chacun est vigilant
à ne pas parler au-dessus de la tête de l’enfant, ne
pas discréditer sa famille ou sa personne. Parler à
ou avec l’enfant plutôt que de l’enfant. 

Déroulé d'une matinée
(hors temps forts festifs)



Acceptation du règlement

J'ai lu le règlement des matinées et
m'engage à le respecter

Je m'engage à fournir les autorisations
de photos des enfants dès leur première
participation à une matinée du Relais
Petite Enfance

Si je suis professionnel, j'atteste avoir
l'autorisation signée des parents,  de
participation aux matinées du Relais
Petite Enfance, pour chacun des enfants
qui y participe

Votre nom et prénom:

..............................................................................

Date:

..............................................................................

A remettre au Centre Social - Relais Petite Enfance
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